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_____________________________________________________________________________________________________ 

Nouveau design DDA Passar Transit (NCTS-Phase 5) 
_____________________________________________________________________________________________________ 

Pour la phase 5 du NCTS, un nouveau modèle pour le document d'accompagnement de 
transit (DDA) est requis. À partir du 2 décembre 2024, l'utilisation du nouveau modèle sera 
obligatoire. La Suisse adoptera ce nouveau modèle à cette date. 
 
 
Le nouveau DDA et son contenu peuvent être consultés dans le tableau Excel intitulé Transit 
accompanying document sur le site Internet Passar 1.0 Informations techniques. En plus du 
nouveau format, nous souhaitons résumer brièvement les principales modifications: 
 
 
Contrairement à aujourd'hui, il n'y aura plus qu'un seul modèle. Il ne sera plus fait de dis-
tinction entre un document avec ou sans données de sûreté. Le champ « Sécurité [11 07] » 
indique si le transit contient des données de sûreté. Actuellement, seuls les codes 0 ou 2 
sont utilisés. 
 

 

 
Le DDA inclut toujours une liste des positions, même s'il ne s'agit que d'une seule position. 
Cela signifie que même la première position de marchandises ne figure plus sur le DDA lui-
même, mais uniquement dans la liste des positions. 
 
 
 
Informations sur les plaques d'immatriculation 
Le DDA comporte deux champs pour indiquer les plaques d'immatriculation, chacun avec 
des conditions différentes : 
 

o Plaque d'immatriculation et nationalité du moyen de transport au départ  
[19 05] 

▪ Cette information n'est pas incluse dans la déclaration de marchan-
dises en transit, mais figure soit dans le message d'activation de l’Ea, soit 
dans la déclaration de transport. Dans la déclaration de transport de l’OFDF, 
l’indication de la plaque d’immatriculation est facultative, ce qui signifie que ce 
champ peut parfois rester vide. 

 

https://www.bazg.admin.ch/dam/bazg/de/dokumente/DaziT/transit_accomp_document.xlsx.download.xlsx/p5_tad_lol_layout_en_de_fr_it.xlsx
https://www.bazg.admin.ch/dam/bazg/de/dokumente/DaziT/transit_accomp_document.xlsx.download.xlsx/p5_tad_lol_layout_en_de_fr_it.xlsx
https://www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/services/services-entreprises/services-firmen_einfuhr-ausfuhr-durchfuhr/passar/passar-infos.html
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o Plaque d'immatriculation et nationalité du moyen de transport actif pour le transit 
transfrontalier [19 08] 

▪ Cette information provient de la déclaration de marchandises en transit et 
n’est obligatoire que si des données de sûreté sont incluses. Les transpor-

teurs ont été informés que le remplissage de ce champ garantit qu’au moins 
une information sur la plaque d’immatriculation sera imprimée sur le DDA et 
DDA Draft. 

 

 
 

Numéro de référence / numéro de dossier du transitaire 
L'impression du numéro de dossier n'est en principe pas prévue et constituait déjà une parti-
cularité suisse dans l'ancien format. Dans le nouveau format, il n'existe pas non plus de 
champ dédié à cette information. Nous avons décidé d'imprimer ces informations dans le 
champ « Principal obligé [13 07] », à condition qu'elles soient incluses dans la déclaration 
de marchandises en transit. 
 

Numéro des scellements douaniers 

Les scellements douaniers sont désormais imprimés dans la partie supérieure droite [19 10]. 

En bas à gauche, seules les inscriptions manuscrites faites par le bureau de douane de dé-

part seraient visibles, dans le cas où un scellement douanier aurait été apposé ultérieure-

ment. 
 
Si un champ n'a pas assez d'espace pour afficher toutes les valeurs disponibles dans cette 
procédure d'expédition, voici ce qui s'applique : 

o Sur la première page du DDA, les champs sont statiques. Si nécessaire, un « (…) » 
sera imprimé. Cependant, une nouveauté a été introduite : il est désormais prévu 
d'afficher la première et la dernière valeur, avec un « (…) » entre elles. Cette modifi-
cation sera mise en place ultérieurement. Les DDA étrangers peuvent déjà tenir 
compte de cette adaptation. 

o Dans la liste des positions, les champs sont dynamiques. Cela signifie qu'ils peuvent, 
si nécessaire, ajuster leur taille verticalement et afficher ainsi toutes les valeurs. 

 
Les informations concernant l'expéditeur et/ou le destinataire peuvent être vides sur la 
première page du DDA. Cela n'est pas incorrect. 
Dans ce cas, les envois individuels ont des expéditeurs et/ou destinataires différents, et les 
informations correspondantes seront imprimées dans le DDA au niveau des positions des 
marchandises. 
 
Important : Les données dans le système sont toujours contraignantes, même si des 
informations sont manquantes sur le DDA. 
Le DDA peut également être présenté sous forme électronique (sur smartphone, ta-
blette, etc.). Exception : procédure de secours. 

 

 

En pièce jointe, des exemples de DDA de la phase 4 et de la phase 5 sont présentés sous 

forme d'illustrations. 
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Ancien design (NCTS Phase 4) 
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Nouveau design (Phase 5) 

 

 

 

https://www.bazg.admin.ch/dam/bazg/de/dokumente/DaziT/transit_accomp_document.xlsx.download.xlsx/p5_tad_lol_layout_en_de_fr_it.xlsx
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